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COÏNCIDANGLES

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 14 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 mars 2025 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Suivant acte SSP du 27/02/2025 il a été constitué une SASU ayant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination sociale : COïNCIDANGLES
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 33 chemin des ferigoules – 84380 MAZAN
Objet : L’entretien, le dépôt, la réparation, la mise au point, la vente et la location de tous articles pour le
camping, le caravaning, les sports, le nautisme, le bricolage et en général, tout ce qui concerne le plein
air et les loisirs ainsi que toutes prestations de services s’y rapportant ;La vente d’insignes, jeux et
articles de musique et de papeterie, de tous articles d’habillement, de chaussures ainsi que tous articles
analogues ou accessoires à ceux ci-dessus désignés;La vente d’articles de maroquinerie, de bagagerie, et
de tous articles de voyage ;La vente de livres, publications et ouvrages, tous articles de librairie, tous
articles  et  produits  artisanaux et  tous  souvenirs  ;L’organisation  de  tous  voyages  et  séjours  ;Vente
d’articles d’équipement de la personne et/ou d’articles de sport et de loisirs,Le prêt-à-porter sous toutes
ses formes, féminin, masculin, enfant ainsi que la vente de chaussures et d’accessoires divers dans le
domaine de la mode,La gestion de titres et de valeurs mobilières, l’investissement pour son compte ou
pour celui de tiers par tous procédés que ce soit, et notamment par voie d’acquisition, d’augmentation de
capital,  absorption ou fusion,L’accomplissement de prestations de service en matière administrative,
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informatique, commerciale, de formation, de direction et plus généralement de tous types de prestations
de services ayant un lien direct ou indirect avec les sociétés du groupe.
Président : AVIGNON TEXTILE DISTRIBUTION, Société à responsabilité limitée au capital de 114 000
€, ayant son siège social 33 Chemin des Férigoules à MAZAN (84380), immatriculée au RCS d’AVIGNON
sous le n°492 669 346,
Clause d’agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.La cession des actions de l’associé unique est libre.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON.
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